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Le Préfet de la Loire 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

     

   
DIRECTION DES ACTIONS 

INTERMINISTERIELLES 
ET EUROPEENNES 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DU CADRE DE VIE D   
Affaire suivie par : Sonia CIRULLI 
n° d'appel direct : 77 48 48 91 

SCANP 

Dossier n° 17.821 

VU la loi du 19 juillet 1976 modifiée relative aux 

installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU le décret du 21 septembre 1977 modifié pris pour 

l'application de la loi du 19 juillet 1976 précitée, 

VU l'instruction ministérielle du 26 septembre 1985 

relative aux ateliers de traitements de surfaces, 

VU l'arrêté préfectoral du 14 décembre 1983 réglementant 

les activités de chromage et bronzage exercées à ROCHE LA MOLIERE, Zi 

de Galinay, par la Société CHROMOBRONZE, 

VU l'accusé de réception du 22 septembre 1986 accordant à 

cette société le bénéfice de l'antériorité pour l'exploitation d'ur 

transformateur au P.C.B. au sein de l'entreprise susvisée, 

VU la demande formulée par la Société CHROMOBRONZE en vus 

  

d'obtenir autorisation, à titre de régularisation, d'exploiter 

ROCHE LA MOLIERE, Zi de Galinay, un atelier de traitements 

surfaces, 

VU l'arrêté préfectoral du 16 août 1996 portant sursis à 

statuer sur cette demande, 

VU les plans et autres documents annexés à cette demande, 

VU le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé, er 

application de l'article 5 de la loi du 19 juillet 197€ susvisée et 

conformément aux dispositions des articles 6, 6 bis et 7 du décret du 

21 septembre 1977, 

aie 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
  

  

alé Fraternité 

2 RUE CHARLES DE GAULLE 42022 SAINT-ETIENNE CEDEX TEL. : 77.484848 - TELECOPIE 77.4172.22



VU les avis émis par 

- M. ie Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et de 

l'Environnement, Inspecteur des installations classées dans son 

rapport de présentation au Conseil départemental d'Hygière du 8 

juillet 1996, 

- M. le Directeur départemental de l'Equipement, le 13 février 1966, 

- M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt, le 

8 mars 1996, 

- M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociaiïes, 

le 18 mars 1996, 

- M. le Directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours, 

le 5 février 1996, 

cb em
 

D - M. le Directeur départemental du Travail, de l'Emploi et d 

Formation Professionnelle, le 15 avril 1996, 

- le conseil municipal de ROCHE LA MOLIERE, lors de sa délibération du 

27 mars 1996, 

- le conseil municipal de ST GENEST LERPT, lors de sa délibération du 

13 mars 1996, 

- le commissaire-enquêteur, 

- le Conseil départemental d'Hygiène, au cours de Sa séance du 

16 septembre 1996, 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Généraz de dla 

Préfecture, 

ARRET E 

ARTICLE ler - INSTALLATIONS AUTORISEES 

1- La société CHROMOBRONZE est autorisée à exploiter, sur le 

territoire de la commune de ROCHE LA MOLIERE, Zi de Gal:nay, les 

installations suivantes
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Désignation succinie des activités Capacité Rubrique de Régime 

la nomenciature | ADouNC | 

Traitements des méiaux par voies chromage 2568.2.a À | 

électrolytiques et chimiques (sans 70 n° i 

mise en oeuvre de cadmium) ou par nickelage | 

emploi de liquides halogénés 78 m° | 
| 

Appareils et matériels imprégnés de 1 113 kg 1180 .,1 D Î 

PCB - 1 transformateur de 1 000 de produit | 

KVA | 
1 i 

Installations de compression 14 kW 2920 | NC i 

Emploi et stockage de produits 

toxiques : - baitane 275 Kg 1131 NC 

acides : - chlorhydrique 190 Kg 1611 NC ! 

- sulfurique 216 kg 1611 NC i 

basiques : - soude 480 kg 1630 NC i 

Travail des métaux puissance ! 

des 2 560 NC | 

machines | 

10 KW : 

Emploi de matières acrasives puissance | 

des 2 575 NC | 

machines ï 

5SKN 

Atelier de charge d'accumuiateurs puissance | 

du | 

courant 2 925 | NC 
utilisé 
7,9 «kW 

| 
! 

    

2 - Cette autorisation est accordée aux conditions du dossier actualisé. déposé en octobre 

1995. et sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté qui sont applicables 

immédiatement à l'excention de celles pour lesquelles un délai est explicitement prévu. La 

mise en application, à leur date d'effet. de ces prescriptions entraîne l'asrogation de toutes 

les dispositions contraires ou identiques qui ont le même objet. En particulier l'arrêté 

préfectoral du 14 décembre 1883 règlementant l'activité de Société CHROMOBRONZE est 

abrogé. 

3 - Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises 

à ce régime, citées au paragraphe 1 ci-dessus.



ARTICLE li : PRESCRIPTIONS 
GENERALES 

APPLICABLES À L'ENSEMBLE 
DE L'ÉTABLISSEMEN

T 

1 - GENERALITES - 
TL SENERR =

 

4.4,- Modification - 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur moce d'utiisaion cu 

à leur voisinage. de nature à entraîner Un changement notable des éléments du dossier de 

demande d'autorisation ou des prescriptions du présent arrêté sera portée, avant sa réalisation, à 

ja connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

4,2, - Accident ou incident - 
- ACCIDE

NT QE RE 

  

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visé ë 

la loi du 19 juillet 1976 doit être signalé immédiatement à l'inspecteur des installations Cias 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, il est interdit ce 

modifier en quoi que CE soit l'état desinstaliations où a eu lieu l'accident ou lincident tant que 

l'inspecteur des Installations Classées n'a pas donné son accord et, s'il y à leu. après autorisation 

de l'autorité judiciaire. 

4,3.- Contrôles et Analvses- 

l'inspecteur des installations Classées pourra demander que des prélèvements, 

contrôles où des analyses soient effectués par un organisme indépendan:. dont le choix 

soumis à son approbation. s'il n'est pas agréé à cet effet. dans le put de vérifier le respect 

prescriptions du présent arrêté : les frais occasionnés par CES interventions seront supportés ar 

l'exploitant. 

    

  

  

1 pourra demander en cas de nécessité la mise en place et l'exsiotation aux frais de 

l'exploitant d'appareils pour je contrôle des émissions ou des concenrations des matiè 

polluantes dans l'environnement. 

  

4.4, - Enregistrements.
 rapports de contrôle et registres - 

Tous tes enregisirements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent 

arrêté seront conservés respectivement durant un an, deux ans, et cing ans 4 la disposition de 

l'inspecteur des installations Classées qui pourra, par ailleurs, demander que des copies où 

synthèses de Ces documents lui soient adressées 

4.5.- consignes - 

Les consignes prévues par le présent arrèté seront tenues à jour et poriées à la 

connaissance du personnel concerné où susceptible de l'être.



  

1.6.- Norme - 

En cas de modification de l'une des normes rendues applicables par le présent a 

l'homologation de la norme modifiée entraînera la substitution de cette dernière à ::'e de le nome 

précédente. 

4,7. - Clôtures et gardiennage - 

Toutes dispositions seroni prises pour interdire l'accès, sans autorisaticn. au public ou à € 

tiers des zones où sont exercées des activités classées. 

œ ra
 

4.8. - Voies de circulation - 

Les voies de circulation à l'intérieur de l'établissement seront 

maintenues en constant état de propreté. 

  

4.9.- Abandon de l'exploitation - 

Avant abandon de l'exploitation des installations visées par le présent arrêté, l'exploitant 

devra remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun denger ou i convéhient 

mentionnés à l'Article 1er de la loi du 18 juillet 1976 (Article34.1 du Décre 

septembre 1977). 

  

w 

in 77.128 du 21 

1.10. - Vente de terrains - 

En cas de vente de terrains sur lesquels une installation soumise à 

exploitée, l'exploitant est tenu d'en informer par écrit l'acheteur. 

  

2 - BRUITS ET VIBRATIONS - 

2.1. - L'établissement sera construit, équipé et exploité de façon cue son fonctionnement 

ne puisse être à l'origine de cruits ou vibrations susceptibles de constituer une gêne pour la 

tranquiilité du voisinage. 

2.2. - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 modifié le ler 

mars 1993 relatif aux bruits aériens émis par les installations relevant de la 

loi sur les installations classées pour la protection de l'environnement lui sont 

applicables. (copie ci-jointe). 

2.3. - Niveaux de bruit timite - 

Les niveaux limite de bruit à ne pas dépasser en limite de prosriété pour les différentes 

périodes de la journée sont fixées dans le tableau ci-après :



  

      
  

  
  

  

  

   

Période 
Niveau en dB(A) ï 

Limite | Emergence 

Jour: 7hà20h 
85 | £ 

hntermédiai -6hà7h-20hà22h-Dimanches et fêtes6ha22h 60 S 

INut:22hàä8nh 
55 3   

        

  

2.4. -Les véhicules et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de l'établissement. seront 

conformes à la règiementation en vigueur. En particulier, les engins de chantier seront d'un type 

homologué au titre du décret du 18 Avril 4869 modifié. 

2.5. - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes. 

avertisseurs, haut-parleurs, etc ….) gênant pour fe voisinage est interdit, seuf si leur ernploi est 

exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves cu d'accidents. 

2.6. - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par ies trépidations sercnt 

isolées par des dispositifs antivibratiles efficaces. 

3 - POLLUTION ATMOSPHERIQUE - 

3.4. - Il est interdit d'émetire dans l'atmosphère des fumées, des Dué 

poussières ou des gaz susceptibles d'incommoder Je voisinage et de nuir 

sécurité publiques, à la conservation des bâtiments et aux caracières des 

    

Des dispositifs de captation et de désodorisation seront mis en place En C&S de besoin. 

  

    
3.2. - La forme des conduits d'évacuation à l'atm 

proche du débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum Î 

diffusion des effluents rejetés en fonctionnement normal des installations. 
o 5 o & a € 

3.3. - Nonobstant les prescriptions particulières figurant le cas échéant à 

présent arrêté : ‘ 

- les générateurs de puissance supérieure à 75 th/h sont soumis aux dispositions 

de l'arrêté du 20 juin 1975 modifié le 10 décembre 1991 relatif à l'équipement 

et à l'exploitation des installations thermiques en vue de réduire la pollution 

atmosphérique et d'économiser l'énergie (dant copie ci-jointe), 

_ les autres installations de combustion sont soumises aux dispositions de 

l'instruction du 24 novembre 1970 relative à la construction des cheminées. 

(copie ci-jointe). 

4 - POLLUTION DES EAUX - 

4,1. - Réseaux de collecte - 

Les réseaux de coilecte des eaux de l'établissement seront du tyPE séparatif. 

Tous les collecteurs devront être étanches et leur tracé devra permettre le curäge.



Le réseau de collecte des eaux polluées ou susceptibles de l'être par des liquides 

inflammables, devra comprendre unê protection efficace contre le danger € propagation de 

flammes. 

Le réseau de collecte des effluents devant, en temps normal, subir un tr 

comportera pas de liaison directe permettant le rejet Sans traitement dans le miieu ré œ Oo D
 

D
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œ Les
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Les eaux servant au refroidissement ou au chauffage de produits ioxiques devro 

obligatoirement circuler en circuit fermé. 

+
 œ a "C
G 2.
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Un plan du réseau d'égout faisant apparaître les secteurs collectés, les regards € 

de branchement, sera établi et régulièrement tenu à jour. 

4,2. - Points de rejets - 

  

4.2.4. - Les eaux sanitaires et les eaux industrielles traitées seront évacuéss de: 

le réseau public d'assainissement muni d'une station d'épuration. Une convention sera passée avec 

i ès réalisation 

la commune pour l'acceptation de ses rejets industriels dans le réseau communal. Dè 

de réseaux séparatifs, les eaux industrielles traitées seront reietées dans le réseau d 

les. 

- 

4.2.2. - Les dispositifs de rejet devront être aisément accessii'es et 

manière à permettre l'exécution de prélèvements dans l'effluent ainsi que l& mêsu 

dans de bonnes conditions de précision. 

  

4,3. - Qualité des effluents reletés - 

Les effluents devront être exempts de : 

. matières flottantes, 

. produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directeent ou indirectement, 

après mélange avec d'autres effluents, des gaz où vapeurs toxiques où infammables, 

. tous produits susceptibles de nuire à la conservation des Ouvrages ainsi que des matères 

déposables ou précipitables qui. indirectement ou directement, après mélange avec d'au 

effluents. seraient susceptibles d'eniraver le bon fonctionnement des ouvrèces. 

    

_ de substances capables d'entrainer la destruction du poisson à l'aval du soint de déversement. 

Les effluents ne devront pas provoquer de coloration visible du milieu récepteur et devront 

en outre respecter les valeurs limites fixées par le tableau suivant 

 



      

    
   

   

   

    

     

   

  

    
| 

NATURE DES POLLUANTS NORME DE MESURE CONCENTRATION | 

Moyenne sur 2 heures | 

| 

  
  

    

  

ph 
NFT-90.008 

Compris entre GE et 9 | 
| 
I 

Température 
NET-80.100 

< 30° C | 

MEST NET-90.105 500 mgll | 

DEOS 
NFT-90.105 

500 mgil | 

Azote total (exprimé en N) NFT-90.110 
150 mg/l | 

l 

  

4.4. - Prévention des pollutions accidentelles - 

4.41. Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en Ca£ d'accident 

se produisant dans l'enceinte de l'établissement des conséquences notables pour le: mieu” 

environnant. 

L 

4.4.2, - Les réservoirs fixes aériens de liquides infiammables où polluants sercnt 

équipés de capaci és de rétention étanches dont les parois devront : 

+ résister à la poussée des produits éventuellement répandus. 

“ résister aux effets chimiques des produits stockés. 

* présenter une stabilité au feu de degré 4 heures pour les stockages de licuides inflammables. 

Le volume utile de ces capacités sera au moins égal à la plus grande des ceux vaieurs 

suivantes : 

+ 400 % de la capacité du plus grand réservoir associé. 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Toute possibilité d'évacuation gravitaire des eaux pluviales éventuellement recueillies 

dans ces capacités est formellement interdite. 

44,3, - Les réservoirs enterrés de liquides inflammables où polluants Cevron: 

répondre à la définition des réservoirs en fosse ou assimilés au sens de l'instruction du 17 avril 

1975 et respecter les dispositions de cette instruction (dont copie ci-jointe).



4.5,- Protection des eaux potables - 

4.5.1. - Les branchements d'eaux potables sur la canalisation publique $ 

d'un dispositif de disconnection afin d'éviter tout phénomène de retour sur 

d'alimentation. 

45.2. - Les dispositifs utilisés dans ce but doivent avoir 

technologiques favorables. 

  

4,5.3. - Le dispositif sera adapté aux caractéristiques des réseaux à équiper. Îl Sera 

installé dans un endroit accessible de façon à être à l'abri de toute possibilité d'immersion. [| sera 

maintenu en bon état de fonctionnement et périodiquement vérifié. Les rapports Ce vérifications 

seront tenus à la disposition de l'inspection des installations Classées. 

4.5.4. - Les dispositifs susceptibles de déborder seront implantés de façon È 

diluer les effluents en cas de dysfonctionnement. 

vw =]
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4.8.5. - L'exploitant établira et tiendra à jour les plans et schémas de ces dispo 

et du réseau d'eau potable. 

5 - DÉCHETS INDUSTRIELS - 

5.14. - Dispositions générales applicables à tous les déchets {inertes. banals et 

spéciaux) - 

8.1.4.- Tous les déchets produits par l'établissement devront êt 

conditions propres à assurer la protection de l'environnement. 

  

Ils seront éliminés dans des installations régulièrement autorisé 

la légisiation des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement. 

  

L'exploitant devra s'en assurer et pouvoir en justifier à tout moment. 

5.4.2. - Tout brülage à l'air libre de déchets de quelque naturë au'ils soient est interdii. 

5.4.3. - L'exploitant mettra en place un ou plusieurs Parcs à déchets. 

5.1.4. - Dans l'attente de leur élimination toutes précautions (fréquence g'enièvement. aire 

étanche ….) seront prises pour que Îles dépôts de déchets ne soient pas äl'origine d'un danger ou d'un 

géne pour le voisinage. notamment par des odeurs ou d'une pollution des Eaux superficielles Ci 

souterraines. 

5.1.5.- Des mesures efficaces de protection contre la pluie ei de prévention des envois 

seront prises.



5.2.1. 

Les déchets industriels spéciaux au sens du décret n° 77-$74 du 18 août 1674 

produits par l'établiss 

-1 0- 

licables aux déchets spéciaux - 

5.2. - Dispositions particulières app 

- Identification - 

ement feront, par type. l'objet d'une fiche d'identificati 

Celle-ci précisera notamment. le classement du déchet 

nationale, les indicaii 

conformément aux di 

ons permettant son identification et toutes informations uties 

spositions de ja loi du 15 juillet 1975 et de ses textes 

on. 

   suivent le nomenc: 

à son éliminaucr 

d'avolication. 

mp 

Cette fiche sera communiquée à l'éliminateur et une copie en sera tenuë à disposition. 

de l'inspecteur des installations Classées. 

En cas de besoin, les éléments à reporter sur les fiches d'identification 

complétés ou réduits 

5.2.2. 

Les déchets pourront être conditionnés dans des fats ou emba 

àla demande de l'inspecteur des Installations Cas 

. Stockage - 

à contenir d'autres produits (matières premières notamment) sous réserve 

. qu'il ne puisse y avoir de réaction dangereuse entre les déchets et les 

je fût ou l'emballage. 

. que les fûts et emballages soient identifiés par les seules indications con 

contiennent. 

Les stockages de déchets liquides seront munis d'une C&r& 

volume est au moins 

- 100 % de la capaci 

éget à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

té du plus grand réservoir associé, 

- 60% de la capacité globale des réservoirs associés. 

Le ca 

pression des fluides. 

5.2.3. 

pacité doit être étanche aux produits qu'elle pOUITäi 

- Elimination - 

Conformément à l'arrêté du 04 janvier 1985 relatif au contrêl 

de déchets générateurs de nuisances. l'exploitant sera tenu d'émettre Un bordereau de suivi seici 

je modèle figurant en annexe de l'arrêté susvisé dont copie ci-jointe). 

      

ou avec son a£corc. 

ua
 

  

es vides ayant ser, 

dus que peut conter? 

cernant les déchets qu'is 

  

ac 

ww
 

: contenir et résister à 

e des circuits d'éiminaticr
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L'élimination de ces déchets fera l'objet d'une comptabilité précise tenue En 

permanence à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. A cet effet, l'exploitant ouvrira 

un registre mentionnant pour chaque type de déchets : 

- origine, composition, quantité 

- nom de l'entreprise chargée de lenièvement, date de l'enlèvement 

- destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination finale. 

Les documents justificatifs de l'exéc ution de l'élimination dé CSS déchets sercni 

annexés au dit registre et tenus à le disp osition de l'inspecteur des installations Class 

  

Un état récapitulatif de CES donn ées sera transmis à l'inspecteur des installations 

Classées annuellement. 

6 - SECURITE - 

6.1. - Dispositions Générales - 

6.1.1. - Conception - 

Les bâtiments et locaux € ront conçus et aménagés de façon à s'oppO 

à la propagation d'un incendie. 

6.1.2. - Accès - 

Les bâtiments et dépôts seront 

aires de circulation seront aménagées pour q 

sans difficulté. et dégagées de t 

facilement accessibles par les services de seccur 

ue les engins des services d'incendie puissent évo 

eut objet susceptible de gêner la circulation. 

  

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement 

- rayon intérieur de giration … 

- hauteur libre 

- résistance à la charge 

dos 3,50 mètres 

12,00 mètres 

3,50 mètres 

EE 43 tonnes par essieu 

    

6.1.3. - Matériel de lutte contre l'incendie - 

L'établissement devra disposer de moyens internes de lutte contre l'in 

aux risques à défendre et au moins : 

  

cendie adapté 

- d'extincteurs à eau pulvérisée de type 21 À ou équivaien { à raison d'un appareil pour 250 m2 

couverts (minimum 2 appare is par atelier, magasin, entrepôt, etc .…),
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= d'extincteurs à anhydride carponique (ou équivalent) près des tableaux et machines élecirictes. 

  

on
 

- d'extincieurs à poudre (ou équivalent) de type 55 B près des installations de stockag 

de liquides et gaz inflammables, 

- à moins de 200 m de l'établissement, un poteau incendie normalisé NFS 61-215 aux 

caractéristiques minimales suivantes : 

* diamètre : 100 mm 

* débit: 17 ls 

* pression: 1 bar 

Les extincteurs seront placés en ges endroits signalés et parfaitement accessiciés 

Dés notification du présent arrêté, l'exploitant devra demander aux S 

de vérifier les caractéristiques notamment en débit des poteaux d'incendie situés 

£ 

ä 

6.1.4. - Consignes - 

Des consignes écrites seront établies pour la mise en OEUVTE des 1r0y 

d'intervention et de luîte conire l'incendie, pour l'évacuation du personnel et pour l'appel aux MCYy 

extérieurs de défense contre l'incendie. 
EE 

  

6.1.5. - Alimentation électrique - 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisé seront appropriés aux 

inhérents aux activités exercées. Les installations ou appareillages conitionnant la sécurité 

pouvoir être maintenus €n service ou mis en position de sécurité en cas de céfailan 

l'alimentation électrique normale. 

  

L'alimentation électrique des matériels ne concourant pas à le sécurité sera COUT£SÉ 

en dehors des heures d'exploitation. 

6.1.6. - Vérifications périodiques - 

œ 

L'état du matériel électrique et des Moyens de secours contre l'incendie feront l'es) 

de vérifications périodiques par un technicien compétent. 

6.1.7. - Formation du personnel - 

Le responsable de l'établissement veillera à la formation sécurité de son perscnné 

et à la constitution, si besoin, d'équipes d'intervention.
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Une formation particulière sera assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à 

la surveillance d'installations qui sont susceptibles, en cas d'incident, de porter atteinte à la sécurité 

des personnes où à l'environnement (par exemple, manipulation de liquices inflammables cu Ge 

produits toxiques). 

6.2. - Zones présentant des risques d'incendie - 

Les prescriptions 6.2.2. à 6.2.7. ci-dessous ne s'appliquent que dans les 2° 

présentant des risques d'incendie et, le cas échéant, dans les zones crésentani des risque 

d'expiosion. 

6.2.1. - Définition - 

des volumes cù, er 
Les zones présentant des risques d'incendie sont constituées 

au feu est susceptibis 

raison des caractéristiques et des quantités de produits présents, leur prise 

d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement et la sécurité. 

6.2.2. - Délimitation - 

  

L'exploitant établira et tiendra à jour sous sa respons&e un plan des. 20188 

susceptibles de présenter des risques d'incendie. 

6.2.3. - Isolement par rapport aux tiers - 

Les zones présentant des risques d'incendie seront isolées des constructions vcisine 

stitué : 

un
 

appartenant à des tiers par un dispositif coupe-feu de degré deux heures coñ 

. soit par un mur plein dépassant la couverture la plus élevée, 

. soit par un espace libre d'au moins 8 mètres. 

6.2.4. - Comportement au feu des structures métalliques - 

Les éléments porteurs de struciures métalliques devront êire protégés de la chaleur. 

lorsque leur destruction sera susceptible d'entrainer une extension ancrmaie du sinistre, OÙ pourTé 

compromettre les conditions d'intervention. 

6.2.5. - Dégagements - 

Les portes s'ouvriront dans le sens de la sortie. Les dégagements devrent êire répanis 

de telle façon que ne subsisie, compte tenu des recoupemenis intérieurs. aucun cul de sac supérieur 

à 20 mètres ni aucun point distant de plus ce 40 mètres d'une issue protégée ou donnant suf 

l'extérieur. 

Les locaux particulièrement dangereux ñn£ seront pas implantés en cul de sac.
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6.2.6. - Désenfumage - 

Le désenfumage des locaux, devra pouvoir s'effectuer par des ouvertures situées dars 

le quart supérieur de leur volume. La surface totale des ouvertures ne devra pas être inférieure 

17200 de la superficie de ces locaux. 

€:
 

L'ouverture des équipements envisagés devra pouvoir se faire manuellement dec 

le niveau du sol (y compris dans le cas où il existerait une ouverture à commande auiomatique).… 

Ces dispositifs d'ouverture devront toujours demeurer accessibles. 

6.2.7.-Flammes et étincelles - 

Dans ces zones, sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les acoa 

ceptibles de produire des étincelles à l'air libre (chalumeaux, appareils ce soudage etc. 

  

a S 

Cependant, lorsque les travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes ci 

d'appareils tels que ceux visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils feront l'obiet d'u 

"permis feu" délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommé : 
désignée. Ces travaux ne pourront s'effeciuer qu'en respectant les règles d'une consigne particu 

établie sous la responsabilité de l'exploitant. 
   

  

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte cont 

à la disposition des agents effectuant les travaux. 

cendie devant être mis 

L'interdiciion permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme devra être 

affichée dans ces zones. 

6.3. - Zones présentant des risques d'explosion - 

Les prescriptions 6,3.2. à 6.8.8. ci-dessous ne s'appliquent que dans les zcnes 

présentant des risques d'explosion. 

6.3.1. - Définition - 

Les zones présentant des risques d'explosion sont consiit 

lesquels une atmoscnère explosive est susceptible d'apparaître en rai 

substances stockées mises en oeuvre ou produits dans ces zones. 

ué 

son de la nature 

6.3.2. - Délimitation - 

L'exploitent établira et tiendra à jour sous sa responsabilité un plan des zones 

susceptibles de présenter des risques d'expiosion. Ces zones seront, autant que possible, clairement 

délimitées et matérialisées sur le terrain.
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6.3.3. - Sécurité incendie - 

Les dispositions du $ 6.2. ci-dessus sont applicables aux zones présentant ces 
risques d'explosion. 

6.3.4, - Conception générale des bâtiments - 

Les bâtiments et installätions seront conçus et situés de façon à limiter les effets d'ure 

explosion et en particulier éviter des projections à l'extérieur de l'établissement. 

6.3.5. - Matériel électrique - 

Dans les zones présentant des risques d'explosion, les install 

réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l' exploitation, tcu 

ou matériel étant placé en-dehors d'elles. 
   

- le matériel électrique sera conforme aux dispositions des aricies 2, 3 et 4 dETA rrÈ: 
Ministériel du 31 mars 1980, 

we
 

- le matériel électrique qui était déjà en service le 31 décembre iSE0 doit être protégé 52° 

enveloppe antidéflagrante ou par suppression interne et doit être conformes à un type ayanire 

arrêté d'agrément en application du décret n°60-25 du 28 mars 1860, 

- lès matériels et les canalisations électriques devront être maintenus en bon état, 

- le matériel électrique devra en permanence rester conforme en tout point à ses spécifications 

techniques d'origine ; un contrôle sera effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé 

qui devra très explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrôie. i! 

devra être remédié à toute défectuosité relevée, dans les délais les plus brefs. 

6.3.6. - Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation - 

Toutes les parties susceptibles d'emmagasiner les charges éiectriques (éléments ce 

construction. appareillage. conduits, supports, etc ..) seront reliées à une prise de terre 

conformément aux normes en vigueur, soit directement, soit par le biais de liaisons équipotentielle 

éle 

& s. 
Un contrôle identique à celui prévu au paragraphe ci-dessus sur le matériel électrique sera effeciué 

sur les liaisons avec la terre.
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6.3.7. - Feux nus - 

Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans les rà 
d'aménagement et d'exploitation des dépêis d'hydrocarbures liquides annexées à l'arr 
novembre 1872 modifié (J.O. du 31 décembre 1972 et du 23 janvier 1976) sont normalement int 
dans lés zones présentant des risques d'explosion ; cependant lorsque ies travaux nécessi 
Mise en oeuvre de feux nus doivent y être entrepris, ils feront l'objet d'un “permis feu" céivré 
dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux : 
Pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière établie sous 
responsabilité de l'exploitant. 

     

    

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant êire mis 
à la disposition des agents effectuant les travaux. 

L'interdiction permanente de fumer, où d'approcher avec un feu nu, devra être affichés 
dans ces zones. 

6.3.8 - Ventilation - 

En fonctionnement normal, les locaux comportant des 
ventilés convenablement et de façon à éviter toute accumulation de gaz 

  

J1- HYGIENE ET SECURITE DES TRAVAILLEURS- 

L'exploitant devra se conformer sirictement aux dispositions édiciées par le livre Il (titre [11 
(parties légisiative et réglementaire) du Code du Travail et aux textes pris pour son apolication dars 
l'intérét de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

ÿ 

Il mettra en oeuvre dans les délais qui lui ont été indiqués par les services de l'inscection 
travail. l'ensemble des mesures règlementairement prévues. 

o £
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ARTICLE Ii - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

1 - ATELIERS DE TRAITEMENTS DE SURFACES - 

1.1 - Installations autorisées 

Les installations autorisées sont les suivantes : 

    

Atelier de chromage dur 

chromage 

déchromage 

Atelier de nickelage 

chaîne existante 

attaque 

bain de Watt 

chaine nouvelle 

attaque 

bain de Wocd 

bain de Watt       
eo 

148 

      

1.2 - Règles générales 

Les ateliers seront aménagés et exploités conformément aux dispositions de l'instruction 
annexée 2 l'arrêté du 26 sepiembre 1985 relatif aux ateliers de traitements de surfaces. 
(copie ci-jointe)
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1.3 - Modes de rejets 

L'installation de chromage dur doit fonctionner sans aucun rejet. Acrès les aménacem prévus, les chaines de nickelage fonctionneront sans aucun rejet. Dans l'attente de la réalisatio CES travaux, les rejets d'eau résiduaires se feront exclusivement après traitement des rinçages n En par bachées de 5 m°. Ces réjets se feront conformément au point 4.2 de l'aricle |! du présent arré    
IS devront respecter les normes de rejets fixés au point 1.4 ci-après. 

Les bains usés, les ninçäges morts, les eaux de rinçage des sols et, d'une manière généraie. lès eaux usées constituent : 

- Soit des déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations dument autorisées cet effet et satisfaire aux discositions définies au Parägraphe 5 de l'article | &u présent arrêt 

#-
 

- Soit des effluents liquides visés au point 1.3 de l'article Il. Ils seront alors traités dans : Station de traitement qui doit être conçue et exploitée à cet effet. 

n 

i.4 - Normes de rejets +4 Normes de rejets 
| 

on des produits -ser: 
sur l'effluenñtbrut ner 

  

   

1.4.4. - Les normes de rejets en terme de conceniraii définies comme suit en mg/l (milligrammes par litre d'effluent rejeté), contrél décanté : 

  

  

métaux : Ni + Fe + Cr inférieurs à 10 mg/l 

en particulier, les normes suivantes ne devroni pas être dépassées : 

  

CV 

Cr 
1.0 mçil 

Ni 
5.0 mgil 

Fe... 
5.0 mç'l 

MES 0 80.C mç:l 

DECO 
150.0 mg 

Hydrocarbures totaux (norme NFT 90203) 5.0 mgil
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1.4.2 - Dans l'état actuel des installations, le débit maximum des effluents reie l'atelier ne devra pas excéder 5 m par mois. 

  

1.6 - Surveillance- autosurveillance - contrôle 

1.5.1 - Avant chaque rejet de bächée dans le réseau, il y & lieu d'eff de pH et une mesure par méthode simple permettant une estimation des reiets e 

  

1.5.2 - Un contrôle annuel effectué par Un laboratoire agréé. sur un échantilen moyez représentatif du reiet de l'année, suivant la norme AFNOR portera sur l'ensemble des pare suivants : pH, DCO, MES, Ni, Fe. 

  

1.5.3 - Une analyse des eaux du puits sera effectuée chaque année par un labcratoirs agréé. suivant la norme AFNOR et portera sur les paramètres Suivants. Ni, Fe ainsi que CR Vie: Crill étant donné l'existence de l'atelier chrome (et bien que celui-ci fonciicnne sans rejet). 

1.8.4 - Une synihèse des résultats d'autosurveilance ainsi que des co éventuels seront adressés &nnuellement à l'inspection des Installations Classées en tableau joint en annexe 1 au présent arrêté. 

  

1.5.5 - Si l'une des analyses montre que les concentrations maximales admis ibles né Sont pas respectées, un contrôle inopiné, à la charge de l'exploitant, sera effectué par un Organisme agréé actionné par l'Inspection des Installations Classées. Ce contrôle comport - des prélèvements des eaux résiduaires rejetées, 
- des änalyses permettant de préciser les flux et la qualité cu rejet, 7 UN éxamen de {a conformité de l'atelier aux dispositions du présent arrêté. 

  

1.5.6 - Les ESUreS, contrôles et analyses définis au présent point 1.5 scri à la charge de l'ex loitant. p 

1.6. - Aménagement 

rtari MEN: 

  

1.6.1-Les appareils (cuves, filtres, canalisations. Stockage.…..; susceptibles de ce des acides, des bases. des toxiques de toutes natures, où des sels en solution dans l'eau sor. construits conformément aux règles de l'art. Les matériaux Utilisés à leur construction doivert êtr Soit résistants à l'action chimique des liquides Contenus, soit revêtus sur les surfaces en contac: ave le liquide d'une gamiture inattaquable. 
L'ensemble de ces appareils est réalisé de manière à être crotégé et à résister aux ChOCS cccasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier. 

  

1.6.2 - Le soi des installations où sont Stocks, transvasés ou utilisés les iicuides contenant des acides. des bases. des toxiques de toutes natures ou des sels à une Concentraticn Supérieure à 1 gramme par litre est muni d'un revétement étanche et inaitequabie. || esi aménag de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une Cäpacité de rétention étanche. Le volume « la capacité de rétention est au moin égal au volume de la plus grosse cuve et à 50 % du volume l'ensemble des cuves de Solution concentrée situées dans l'emplacement à protéger. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidenieile la présence du produit ne puisse en aucun cas altérer une Cuve, Une canalisation et les liaisons. Elles Sont Munies d'un déclencheur d'alarme en point bas. 

…
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1.6.3 - Les systèmes de rét 
incompatibles ne puissent se mêler. 

  

1.6.4 - Les réserves d'acide chromique et de sels métalliques soni Entréposées à l'a de l'humidité. Les locaux doivent être pourvus de fermeture de Sûreté et d'un système de verni! naturelle ou forcée. 

Un registre des produits chimiques entrant dans l'atelier sera tenu. 

Chaque page de ce registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées se présentera sous la forme du tableau figurant ci-dessous : 

                DATE DE RECEPTION QUANTITÉ NOM DU NATURE DU PRODUIT 
FOURNISSEUR | COMPOSITION CHIMIQUE 
    

    
  

1.6.5 - L'alimentation en eau est munie d'un dispositif susceptible Promptement cette alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'atelier. ciairement reconn et aisément accessible. 

  

1.6.6 - La déicxication des eaux résiduaires est effectuée per baché d'évacuation des eaux issues Ce ia Station de détoxication sera aménagée pour l'exécution des prélèvements. 

1.6.7 - En aucun cas une bachée non conforme (pH, métaux) ne devra être rejetée dans le réseau avant correction du traitement. 

1.7 - Exploitation 

1.7.1 - Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, rétentions. Canälisations..) est vérifié périodiquement par l'exploitant. notamment avant et aprés toute Suspension d'activité de l'atelier Supérieure à trois semaines et zu Moins Une fois par an. Ces vérifications sont Consignées dans un document prévu à cet effet et mis à disposition de l'inspection des installations classées. 

1.7.2 - Seul, un préposé nommément désigné et spécialement fermé a accès aux dépôts d'acide chromique et de sels métalliques. 

Celui-ci ne délivre que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la Composition des bains : ces produits ne doivent pas séjourner dans les ateliers.
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1.7.8 - Sans préjudice des dispositions réglementaires cencemant l'hygiène et sécurité des travailleurs, des Consignes de sécurité sont établies et affichées en permanence dar atelier. 

Ces consignes spécifient notamment : 

- la liste des vérifications à effectuer avant la remise en marche de l'atelier aprés Une suscensier prolongée d'activité : 

- les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques et les précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport ; 
< 

- la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquéss dans l'installation e 

- les opérations nécessaires à l'entretien et à ja maintenance ; 

- les modalités d'intervention en cas de Situations anormaies et accidentelles. = 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

1.7.4 - L'exploitant tient à jour un schéma de l'atelier faisant épperaitire les Sources et la circulation des eaux et des liquides concentrés de toute origine. ° 

Ce schéma est présenté à l'inspecteur des installations classées sur sa simcie demande. 

1.7.5 - Un préposé dûment formé contrôle jes paramètres €Uu fonctionnement des dispositifs de traitement des rejets conformément au manuel de conduite et c'eniretien. Ce document. maintenu en bon état, est mis à la disposition de l'inspecteur des installations cles Sur sa simpie demande. Le préposé s'assure notamment de la présence de réactifs nécessaires et dy bcr fonctionnement des systèmes de régulation, de conirôle et d'alarme. 

  

# 
C 

È 

1.8 - Prévention de la pollution atmosphérique 

1.8.1 - Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicuies. particules) émises au. dessus des bains doivent être, si nécessaire. captées au mieux et épurées, au moyen des meïleure technologies disponibies. avant rejet à l'atmosphère. 

n 

1.8.2 - Les systèmes de captation sont CONÇUS et réalisés de manière à optimiser | cäptation des gaz ou vésicules émis Par rapport au débit d'aspiration. Le cas échéant. des système séparatifs de captation et de traitement sont réalisés pour empêcher je mélange de produit incomptatibles. 

@ 
D 

1.8.3 - Les débits d'aspiration seront en cohérence avec les exigences liées à [2 protection des travaiileurs et aux ambiances de travail.
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1.8.4 - Les effluents ainsi aspirés doivent être épurés, le cas éc 

fairé aux exigence 

techniques adäptées {Javeurs de gaz, dévésiculeurs, etc...) pour satisfair. 1.8.5 ci-après. 

1.8.5 - Les teneurs en polluants avant rejet des g faibles que possible et réSpecter avant toute dilution les limites fixé 

  

. Acidité iotale exprimée en H 
_Crtotal........ 

1 mg/Nm° GONE CE VI 
©? mg/Nr° : Alcalins, exprimés en OH... 
40 mg/Nm° NOx 2. 
100 ppm 

1.8.6 - Sile traitement des émissions ätmosphériques se révéiai nécessaire il y aura: lieu d'assurer une Optimisation des débits d'eau de lavage. 

Les eaux de lavage des gaz et les effluents extraits effluents susceptibles de contenir des toxiques. [is doivent être recycié la station de détoxication de l'atelier. 

  

1.8.7 - Autosurveillance 

Une autosurveillance des rejets aimosphériques est réalisée cer l'exploitant. 

L'autosurveillance porie sur le bon fonctionnement des Systèmes de captation =: d'aspiration. 

L'exploitant s'assure notamment de l'efficacité de Je cact 
  

ation €i de l'a£sencs d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs ainsi Que du bor fonctionnemer: des installations de lavage éveniuelles (niveau d'eau ….). 

   

   à 

Elle porte également sur le bon traitement des effluents aime par l'utilisation d'appareils simples de prélèvements et d'estimation de la iene les efflients &imosphériques. Ce type de contrôles doit être réalisé au moins une fois par an. 

1.8.8 - Contrôle 

Un conirêie des perormances effectives des systèmes est ré é dès leur mi 

  

è 

  

service. 

- AUTRES ACTIVITES TRES ACTIVITES 

2.1 - Travail mécanique des métaux - Emploi de matières abrasives 

L'atelier sera convenablement clôturé sur l'extérieur pour éviter lä propagation de £ruis génants, même accideniels (machines. Manutention, chutes de pièces en cours de travail).
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Il sera de préférence, éclairé et ventilé uniquement sur la 

partie supérieure, par des baies aménagées de façon qu'il n'en résulte 

aucune diffusion de bruit gênant pour le voisinage. 

Les portes et fenêtres de l'atelier seront mainterues 

endant l'exécution des travaux bruyants. P Y 

Tous travaux particulièrement bruyants susceptibles de 
Fc 

gêner le voisinage pendant la nuit seront interdits entre 22 h et € NH. 

2.2. - Installation de compression d'air 
  

Les réservoirs et appareils susceptibles de contenir de 

air comprimé sous une pression supérieure à 4 bar devront satis 

à la réglementation des appareils à pression de gaz. 

  

2.3. - Transformateur aux P.C.B. 

Les prescriptions de l'arrêté-type 355 A concernant les 

ppareils et matériels imprégnés en exploitation et contenant plus de 

0 litres de produit (polychlorobiphényles - polychloroterphény es) 

communiquées à l'exploitant suite à sa déclaration du 11 juillet 986 

seront respectées. Une attention particulière sera portée à 

l'étanchéité de la cuvette de rétention. (copie ci-jointe). 

a 

3 

ARTICLE IV : L'arrêté d'autorisation cesse de produire ses effets s 

l'installation classée n'a pas été mise en service dans le délai 

ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives. 

  

Passé ce délai, la présente autorisation sera considérée 

comme nulle et non avenue, en aucun cas l'installation ne pourra 

fonctionner avant qu'aient été prises toutes les mesures imposées par 

le présent arrêté. 

ARTICLE V : Si l'installation autorisée change d'exploitant, le ncuve] 

exploitant ou son représentant, devra en faire la déciaratior au 

Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

om
 ARTICLE VI : Si l'installation cesse l'activité au titre de lag 

elle était autorisée, son exploitant devra en informer le Préfet dans 

le mois qui suit cette cessation. 

  

ARTICLE VIY : Le bénéficiaire se conformera aux lois et règlements 

intervenus ou à intervenir sur les installations classées pour 1a 

protection de l'environnement.
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En outre, l'Administration se réserve le droit de prescrire 

en Eout temps toutes mesures ou dispositions additicrnelles aux 

conditions énoncées au présent arrêté qui seraienz reconnues 

nécessaires au maintien des intérêts mentionnés à l'artic_e ler de la 

loi du 19 juillet 1976. 

ARTICLE VIII : Les droits des tiers sont formellement réservés. 

ARTICLE IX : La présente autorisation est uniquement accordée 

application des règlements sur les installations classées pou 

protection de l'environnement. En conséquence, elle n'a pa 

de dispenser le bénéficiaire des obligations ou forma 

seraient imposées par d'autres lois ou règlements. 

         

ARTICLE X : Un extrait du présent arrêté énumérant nc:amment les 

prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en 

permanence, de façon visible, dans l'installation par [es soins du 

bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE XI : M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Maire de 

Roche-la-Molière et M. le Directeur régional de l'Industrie de la 
  

  

Recherche et de l'Environnement, Inspecteur des :‘2stallat'ons 

classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent arrêté dont une ampliation restera déposée #72 mairie où 

tout intéressé aura le droit d'en prendre connaissance. Un extrait 

sera affiché pendant une durée minimale d'un mois à la m il sera 

dressé procès-verbal de l'accomplissement de cette forma Un avis 

sera inséré aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux 

diffusés dans tout le département. 

    

Fait à St-Etienne, le 24 OCT 199€ 

Pour le Préfet 

see ? 

Le Secreiie 
      

Marc DÉLATTRE
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Ampliation adressée à : 

- Madame D. BARNIER 

P.D.G. de la S.A. CHROMOBRONZE 
Zi de Galinay 

42230 ROCHE LA MOLIERE 

- MM. les Maires de 

ROCHE LA MOLIERE 

ST GENEST LERPT 

- M. le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et de 
l'Environnement, Inspecteur des installations classées, 

- M. le Directeur départemental de l'Equipement, 

- M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 

- M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

- M. le Directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours, 

- M. le Directeur départemental du Travail, de l'Emploi ec de la 
Formation Professionnelle, 

- M. le DIREN, 19 rue de la Villette, 69425 LYON CEDEX 03, 

- M. Marcel BESSON 

commissaire-enquêteur 

Le Pin 

42600 VERRIERES EN FOREZ 

- Archives, 

- Chrono. 

Pour le F:'4t 
et par d‘'..0n 

L'Attaché de 5:.0ciure 

Etisabeth ELANQUET


